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            Circuit du Lagon 
(Circuit annuel de jeunes) 
Nouvelle-Calédonie 2023 

 
 

 (1er avril – 31 août 2023)  
  

 RÈGLEMENT   
    

11-12 ans, 13-14 ans,15-16 et 17-18 ans Filles et Garçons 
  
ARTICLE 1 :   
 La ligue de tennis de Nouvelle-Calédonie, organise l’édition 2022/2023 du circuit annuel 
comportant tous les tournois jeunes compris dans le calendrier de l’année 2023, à l’exception des 
tournois internationaux et par équipes. 
  
ARTICLE 2 :   
Les catégories d’âge concernées sont : 11/12 ans, 13/14 ans, 15/16 ans et 17/18 ans filles et 
garçons.  
    
ARTICLE 3 :  
A chaque tournoi, les joueurs marquent des points dans le circuit, ces points seront comptabilisés 
pour le classement final.  

 
ARTICLE 4 :   
A l’issue de ces tournois, les joueurs seront classés selon leur nombre de points de circuit.  
 
ARTICLE 5 :  
 Un joueur peut s’inscrire dans plusieurs catégories. Cependant, les points qu’il marquera seront 
inscrits dans sa catégorie d’âge réel. Par exemple, si un joueur de 12 ans joue dans la catégorie 14 
ans et qu’il arrive en demi-finale, les points correspondant à une demi-finale lui seront attribués dans 
la catégorie 11/12 ans du circuit. 
 
ARTICLE 6 : 
Un enfant qui n’est pas encore dans la catégorie 11/12 ans mais qui participe aux tournois du circuit 
marque quand même des points dans cette catégorie. 

mailto:ligue.nouvelle-caledonie@fft.fr
https://www.liguetennis-caledonie.com/


 

LIGUE CALÉDONIENNE DE TENNIS 

BP 841 – 98 845 NOUMÉA CEDEX 
NOUVELLE-CALÉDONIE 

Tél : (+687) 28 46 29 – Fax : (+687) 28 01 65 
E-mail : ligue.nouvelle-caledonie@fft.fr -  https://www.liguetennis-caledonie.com 

 

- 2 - 

  

 
 
ARTICLE 7 : 
Pour espérer apparaître dans le classement du circuit, un joueur ou une joueuse doit avoir participé 
à un minimum de 4 tournois sur la période de prise en compte des points. (1er avril – 31 août) 
 

 

ARTICLE 8 :  
 Si lors du classement apparaissent des ex-æquo, ils seront départagés par : 
-1°) Le nombre de tournois du circuit effectués,  
- 2°) Les rencontres gagnées l’un contre l’autre, 
- 3°) tirage au sort.  
  
 
ARTICLE 9 :  
 Pour chaque tournoi les points seront attribués aux participants selon le barème suivant :  
 
 
 
 

CIRCUIT DU LAGON   

BARÈME D’ATTRIBUTION DES POINTS 

Catégorie des 

tournois 

TMC Open 

  

VAINQUEUR  

 

10 

 

15 

  

FINALISTE  

 

8 

 

12 
  

1/2 FINALISTE  

3eme place 

 

5 

 

8 

1/2 FINALISTE  

4eme place 
 

3 

 

6 
  

1/4 FINALISTE  

 

2 

 

5 
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